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Carte 2 : CHALUT PELAGIQUE et GOV

Zones à accès restreint

Décret 90-94 du 25/01/1990
Bande des 3 milles                     

Zone à accès interdit
Cantonnement
Câble sous-marin
Chenal d'accès au port

Arrêté n°152 du 02/11/1978
Autorisation en tout temps (jauge brute < 50 Tx ou Puissance < 450 CV)
Autorisation de jour pour capture des poissons bleus

Limites administratives
Frontière nationale
Limite régionale
Limite des 12 milles

Arrêté n°152 du 02/11/1978
Interdiction totale
Interdiction (jauge brute > 50 Tx ou Puissance > 450 CV)

Arrêté n°1750 P-3 du 19/06/1980
Chalut à Grande Ouverture Verticale (GOV)

Interdiction à moins de 6 milles des lignes de base

Arrêté n°5 du 29/01/1979
Interdiction eaux territoriales de la Manche de la DRAM Bretagne
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